
Élections de vos représentant·es au comité social de la MDPH CeA 

Le 24 mai dernier, vous avez été une majorité à faire confiance à l’UNSA. 
 

Pendant ces quelques mois, notre équipe a répondu présente pour défendre vos intérêts collectifs  
et vos droits individuels :  

 lors de la première réunion du comité technique :  

- intervention en faveur d’un télétravail accordé par fonction et non pas par métier conformément 
à la réglementation, afin de le rendre accessible au plus grand nombre 

- proposition de modifications du projet de règlement intérieur du comité technique de la MDPH, 
pour un fonctionnement plus fluide favorisant la démocratie participative 

 au quotidien :  

- réponses rapides et fiables aux questions sur vos droits et obligations, le statut, votre carrière 
- constat de la réalité de vos conditions de travail et remontée des problèmes à l’administration 

Notre engagement : continuer et amplifier ce travail à l’échelle de la MDPH CeA, poursuivre votre écoute, 
votre protection et votre défense, par la négociation d’abord.  

Pourquoi voter à nouveau ?  

 pour confirmer votre confiance dans les  
10 collègues qui vous représenteront :  
5 titulaires et 5 suppléant·es  

 pour donner encore plus de force à leurs voix  
qui expriment la réalité de vos conditions  
de travail, des relations professionnelles,  
de l’organisation des services, etc.  

 pour assurer une réelle représentativité  
des prises de position lors des discussions  
avec l’administration  

 pour assurer une diversité des organisations 
syndicales, des métiers, des services  
et des sites de la MDPH  

Voter pour les candidat·es  
de l’UNSA, c’est voter pour : 
 
 une organisation qui défend  

le service public et les agent·es  
qui en sont les acteurs et les actrices 

 
 une équipe  

- réactive 
- impliquée 
- vigilante 
- présente 
- compétente 
- élargie  

Le mouvement des solutions  

Pour une autre vision de l’action syndicale 

je fais confiance à l’UNSA CeA 


